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Achat d'une perruque assez cher reçu
perruque de carnaval

Par Manglane, le 03/12/2014 à 14:45

Bonjour, j'ai commander sur un site internet une perruque de cheveux naturel pour un prix de
126 euro elle était a 230 euro, je pensais qu'à ce prix la j'en serai contente vu tous les
messages de satisfactions qu'il y avait sur cette perruque, ce qui m'a mis en confiance, je
viens de la recevoir et désastre elle ne ressemble à rien ni la coupe ni la couleur, elle n'a rien
a voir avec la photo du site, pour moi c'est une somme importante je suis en invalidité et
j'avais voulu me sentir enfin belle avec de beau cheveux, du coup je ne peux pas la porter on
dirait une perruque de carnaval, j'ai aussitôt contacter le site pas de reprise ou alors
seulement 10 euro et il récupère la perruque, sans doute pour la revendre au prix fort a une
autre personne aussi stupide que moi. Je ne sais pas quoi faire pourriez vous m'aider
SVP...je vous remercie d'avance pour votre réponse 
Mme Pawlowski Carmen Orleans
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